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1ère Session, 4e Parlement, 16 Victoria 185..

13ILL.

Acte pour établir une chambre des no-
taires pour les districts de Kamou-
raska et Gaspé, et pour amender
l'acte pour l'organisation de la profes
sion de notaire dans la partie de cette
province appelée Bas-Canada.

Reçu et lu, la lère fois, lundi, le 21 février 1853,

Seconde lecture, lundi, le 7 mars 1852.
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1852-3.] BILL. [No. 236.

Acte pour établir une chambre de notaires pour les districts
de Kamouraska et Gaspé, et pour amender l'acte pour
l'orgnisation de la profession de notaire dans la partie
de cette province appelée Bas-Canada.

A TTE NDU qu'à raison de l'éloignement des districts de Ka- Préambule.
mouraska et Gaspé de la cité de Québec, où se tiennent les

assembées. de la chambre -des notaires de .Québec, et l'importance
croissante. de ces, districts, il en expédient d'établir pour iceux une
chambre des i.ataires.séparfe :--A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que depuis et après le jour de prochain, tous chambredes
les notaires ré.sidant dans les dits districts de Kamousraska et blie à Kamou-

Gaspé cesseront.d'être sujets au contrôle et à la juridiction, de la raska.

chambre des notaires .de Québec, et tous tels notaires qui pourront
10 être alors membres de la dite chambre cesseront de ce moment

d'en faire partie, et une chambre séparée sera établie dans et pour
les dits districts, sous le nom de " Chambre des notaires de Kamou-
raska," et sera composée de huit membres qui seront élus par les
notaires résidant dans les, dits districts; et les assemblées de la

15 dite chambre se, tiendront au chef-lieu du dit district de Kamouraska.

Il. Et qu'il soit statué que le quorum de la dite chambre, pour Le uon.rt

l'expédition des affaires.sera de .cinq ; et la première, élection des "mcrme.
membres du dit bureau aura' lieu à une assemblée générale ,dés no-
taires des dits districts, qui se tiendra dans le cours de trois rmois Prernieélec-

20 après la passation du présent acte, après avoir été convoquée pré- tio.
alablement par le protonotaire de la cour supérieure dans le dis-
trict de Kamouraska, par des avertissements publiés dans deux pa-
pier-nouvelles imprimés dans le district de Québec, l'un en langue
française et l'autre en langue anglaise.

25 111. Et qu'il soit statué que le dit bureau sera gouverné a tous L'acte 1Oet!1
égards par les dispositions de l'acte passé dans la session tenue ,.,tpe à
dans les dixième et onzième années du règne de sa majesté, inti- cette chambre,

tulé: " Acte pou l'organisation de la profession de notaire dans la tionaurent
"1partie de la province appelée Bas-Canada," tel qu'amendé par tout acte.

30 autre acte de cette province, sauf en autant qu'il serait incompa-
tible avec le présent acte, comme si la dite chambre avait été spé-
cialement nommée dans le dit acte et créée par icelui.
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La chambre IV. Et qu'il soit statué qu'il sera du devoir de la chambre des

de Q"tées notaires de Québec, après que la chambre des notaires de Kamou-
transmettra raska, se sera procuré des voutes convenables et dans le cours
fe, etc., : d'un mois après que notification lui aura été donnée par l'in-
la chambre de termédiaire de son secrétaire, par le secrétaire de la dite 5
Kamouraska
dans un cer- chambre en dernier lieu mentionnée, de transmettre à la dite
tain délai. chambre toutes les minutes et répertoires des notaires qui, à l'é-

poque où ils sont décédés ou ont cessé de pratiquer, résidaient
dans le district de Kamouraska, ou dans le district de Gaspé
ou dans les limites du territoire maintenant compris dans les dis 10
districts, et qui peuvent être en la possession de la dite chambre
des notaires de Québec; et dans le cas de refus ou négligence de
la part de la chambre des notaires de Québec de transmettre ces
minutes et répertoires dans le dit délai, elle forfairaet encourra

Amende pour une amende n'excédant pas cent louis courant, pour toute et 15
refus de ce chaque partie d'iceux qu'elle refusera ou négligera de transmettre,faire. laquelle amende sera recouvrable de la dite chambre des notaires

de Québec par la dite chambre des notaires de Kamouraska pour
son propre usage, devant toute cour ayant juridiction compé-
tente.

Partie de la V. Et attendu que la disposition contenue dans l'acte cité ci- 20
set"u io.n dessus, qui exige qu'aucun notaire n'agira comme tel pendant qu'il

chap.2i,abro- fera des affaires comme marchand, commerçant ou manufacturier
gee. entraîne des inconvénients sérieux, spécialement pour les notaires

qui demeurent à la campagne, qu'il soit statué que la partie de la
vingt-septième section du dit acte, qui défend aux notaires de faire 2b
des affaires comme marchands, commerçants ou manufacturiers,
sera et est par le présent acte abrogée.


